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ARIEGE 

PYRÉNÉES 
--- 

MAIRIE DE 
GOURBIT 

09400 
--- 

☎ 05 61 05 16 14 

 
courriel :commune.gourbit@wanadoo.fr 

 

Site :www.mairie-gourbit.fr 

Procès Verbal du 
conseil Municipal du 
samedi 12 avril 2025 

 

 

 

 
 

Sont prèsents : DEDIEUMichel, DEFFARGES Bernard, MOULISWilliam, VEYSSIERE Claudie, CONTE Jean-Louis 
 

Absents : CARRE Alain 

 

Le quorum est atteint, le Conseil peut valablement délibérer.  

 

Monsieur Conte Jean-Louis est nommé secrétaire de séance. 

 

Séance ouverte à 10h00 
 

 

mailto:commune.gourbit@wana


 

2/9  

Ordre du jour: 

 
• Approbation du compte rendu du conseil municipal du 21 janvier 2025 

• Vote du Compte de Gestion 

• Vote du Compte Administratif 

• Affectation du résultat 

• Vote du Budget Prévisionnel 2025 

• Vote des subventions aux associations 2025 

• Questions diverses 

 

Objet : Approbationducompte rendu du 21 janvier 2025 

 

Adopté à l’unanimité, sans observation ou demande de modification. 

 

 

 

 

 

Objet : Vote du Compte de Gestion 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2024, a été réalisée par le Trésorier en poste au Service 
de Gestion Comptable de Foix et que le compte de gestion établi par ce dernier (dressé par Mr Philippe CROUZIL, Receveur) 

est conforme au compte administratif de la commune de Gourbit selon les résultats ci-dessous : 
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Monsieur le Maire précise que le Trésorier a transmis son compte de gestion avant le 1er juin comme la Loi lui en fait l’obligation. 
 
CONSIDERANT l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif de Monsieur le Maire et du compte de gestion du Trésorier. 
 
Monsieur le Maire met sa proposition d’adoption du compte de gestion 2024 au vote, celui-ci est adoptéàl’unanimité. 
 

Objet : Vote du Compte Administratif 

 

Sous la présidence de M. DEDIEU Michel adjoint chargé de la préparation des documents budgétaires, le Conseil Municipal examine le compte administratif 
du budget Commune 2024 qui s’établit ainsi : 
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Hors de la présence de M. DEFFARGES Bernard, Maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du budget Commune 2024. 
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Objet: Affectation du résultat 

 

 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal approuve a  l’unanimite  le budget de la commune 2025. 
 
 Affectation du résultat 2024. 
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Objet :Vote du Budget Prévisionnel 2025 

 

Le maire expose aux membres du Conseil les différentes étapes de la préparation budgétaire de la commune 2025.  
 
La répartition du budget de fonctionnement se fait de la manière suivante :  
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La répartition du budget d’investissement se fait de la manière suivante  
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Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal approuve a  l’unanimite  le budget de la commune 2025. 
 

Objet : Vote des subventions aux associations 2025 

 

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal les demandes de subventions émanant des associations ayant officiellement sollicitées les communes et 
remplies leurs obligations légales en matière de présentation des documents comptables, financiers et administratifs. 
 
Le conseil doit se prononcer sur les sommes à attribuer aux associations pour l’année 2025.  
 
S’ouvre donc la discussion et après avoir ajusté les demandes et en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, les propositions de 
Monsieur le Maire et attribue pour les différentes associations la somme de : 
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- ACCA : 100€ 
- APPMA : 100€ 
- Association des Amis de La Courbière : 50€ 
- Union Fédérale Ariégeoise des Anciens Combattants : 50€ 
- Croix Rouge Française : 100€ 
- Coopérative scolaire Rabat : 50€ 
- Coopérative scolaire Banat : 550€ 
- Comité des Fêtes : 1500€ 
- Sapeurs Pompiers : 50€ 
-  Association photo I’calan’art 250€ 
- VVM : 100€ 
- Amis du PNR : 50€ 
- Association Gourbit’Arts 250€ 

 
Soit un total de subventions de 3150€ 

 

Objet : Questions diverses 

 

• Le principe d’un concert estival en l’église est validé 

 

 

Séance clôturée à 11 heures 45. 


